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IMMO EVOLUTIF  
Société Civile de Placement Immobilier à capital variable 

 Régie par la partie législative et réglementaire du Code monétaire et financier 

Siège social : 43 avenue Pierre Mendès France 75013 PARIS 

RCS PARIS 449 134 857 

 

----------------------------- 

 

AVIS DE CONVOCATION  

 

Les Associés de la Société Civile de Placement Immobilier IMMO EVOLUTIF sont convoqués en Assemblée 

Générale Ordinaire et Extraordinaire le 3 juin 2026 à 10 heures 30 au siège social de la Société situé 43 avenue 

Pierre Mendès France 75013 PARIS, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour ci-après.  
 

ORDRE DU JOUR   

 

- A titre ordinaire 

 

1. Lecture des rapports de la Société de gestion, du Conseil de surveillance, du Commissaire aux comptes 
et examen et approbation des comptes sociaux de l'exercice 2025 ; 

2. Affectation du résultat et distribution des bénéfices ; 

3. Prélèvement sur la prime d’émission ; 

4. Distribution au titre des plus-values immobilières ; 

5. Lecture et approbation du rapport du Commissaire aux comptes relatif aux conventions soumises à  

l'article L 214-106 du Code monétaire et financier ; 

6. Constatation du capital effectif arrêté au 31 décembre 2025 ; 

7. Quitus à la Société de gestion ; 

8. Nomination de membres du Conseil de surveillance ; 

9. Pouvoirs pour effectuer les formalités légales. 

 
- A titre extraordinaire 

 
10. Modification de l’article 9.5 des statuts relatif au fonds de remboursement. 

 

Nous vous rappelons qu'il n'est pas requis de quorum minimum pour que l'Assemblée Générale puisse  
valablement délibérer et que les décisions sont prises à la majorité des voix. 

Le texte des résolutions qui seront proposées aux associés est le suivant : 

- A titre ordinaire 

 

Première résolution 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir 

entendu la lecture des rapports de la Société de gestion, du Conseil de surveillance et du Commissaire aux 
comptes, approuve les comptes annuels de l’exercice 2025. 
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Deuxième résolution 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, approuve 

l’affectation et la répartition du résultat de 24 057 269,06 € telles qu’elles lui sont proposées par la Société de 
gestion. 
 

En fonction du montant distribuable qui s’établit à 31 431 263,03 €, compte tenu du report à nouveau de 
l’exercice précédent qui s’élève à 7 373 993,97 €, augmenté d’une affectation de la prime d’émission de  

0,00 € conformément à l’article 8 des statuts, elle convient de répartir aux associés une somme de   

23 822 424,00 €, somme qui leur a déjà été versée sous forme d’acomptes et de décider d’affecter au report à 
nouveau la somme de 7 608 839,03 €.  

 
En conséquence, le dividende unitaire revenant à chacune des parts en jouissance est arrêté à 582,00 €. 

 

 

Troisième résolution 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité des Assemblées Générales Ordinaires et  

conformément à l’article 8 des statuts de la SCPI, autorise la Société de gestion à réaliser un prélèvement sur la 
prime d’émission, pour chaque nouvelle part émise représentative de la collecte nette entre le  
1er janvier 2026 et le 31 décembre 2026, d’un montant de 185,88 € par part, et ce afin de permettre le maintien 

du niveau par part du report à nouveau existant au 31/12/2025. 
 

 

Quatrième résolution 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité des Assemblées Générales Ordinaires,  

Prend acte de la distribution de sommes d’un montant total de 1 637 280,00 €, soit 40,00 € par part en pleine 

jouissance, versées en avril 2026, prélevées sur le compte de réserve des « plus ou moins-value sur cessions 

d’immeubles », conformément à la 4ème résolution de l’Assemblée Générale du 18 juin 2025,  

Autorise la Société de gestion à distribuer le cas échéant des sommes prélevées sur le compte de réserve des « 

plus ou moins-value sur cessions d’immeubles » dans la limite du stock des plus-values nettes réalisées en 

compte à la fin de chaque trimestre civil de l’exercice en cours. 

Cette autorisation est donnée jusqu'à l’Assemblée Générale se tenant en 2027 afin de statuer sur les comptes de 
l’exercice 2026. 

 
Conformément à l’article 41 des statuts de la SCPI, il sera le cas échéant prélevé sur ladite distribution effectuée 
auprès des associés relevant de l’impôt sur le revenu le montant d’impôt sur la plus-value acquitté par la SCPI 

pour une part détenue par un associé relevant de l’impôt sur le revenu, au titre des plus-values sur cessions 
d’actifs immobiliers réalisées par la SCPI. 

 
La distribution le cas échéant de ces sommes sera effectuée, pour les parts en jouissance à la date de la  
distribution, aux propriétaires des parts détenues en pleine propriété et aux usufruitiers pour les parts dont la 

propriété est démembrée, à charge pour eux d’en reverser tout ou partie aux nus-propriétaires en cas de  
convention contraire. 
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Cinquième résolution 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, prend acte du 
rapport du Commissaire aux comptes concernant les conventions soumises à l’article L. 214-106 du Code  

monétaire et financier, et en approuve les conclusions. 
 

 

Sixième résolution 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, sur  
proposition de la Société de gestion, arrête le capital effectif de la SCPI au 31 décembre 2025 à la somme de  

409 320 000 €. 
 
 

Septième résolution  

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, donne à la 
Société de gestion quitus entier et sans réserve pour l'exercice clos le 31 décembre 2025.  
 

En tant que de besoin, elle lui renouvelle sa confiance aux fins d'exécution de son mandat dans l'intégralité de 
ses dispositions. 
 

 

Huitième Résolution 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, connaissance 
prise des dispositions de l’article 422-201 du Règlement Général de l’AMF et du nombre de postes à pourvoir 

au Conseil de surveillance (soit 9), décide, de nommer en qualité de membre du Conseil de surveillance, pour 

une durée de trois années qui expirera à l’issue de l’assemblée générale ordinaire de la SCPI statuant sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2028, les 2 candidats suivants ayant reçu le plus grand nombre de 

voix : 

 

CANDIDATS 
NOMBRE DE 

VOIX 
ELU NON ELU 

BPCE VIE, représentée par M. Nicolas 

DENOJEAN (R) 
   

M. Arnaud NICOLLON DES ABBAYES (R) 
   

(R) : candidat en renouvellement  
 

Il est précisé que seront exclusivement prises en compte les voix des associés présents ou votants par  

correspondance à l’Assemblée. Par ailleurs, en cas de partage des voix, le candidat élu sera celui possédant le 
plus grand nombre de parts ou, si les candidats en présence possèdent le même nombre de parts, le candidat le 

plus âgé. 
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Neuvième Résolution  

 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes afin d’effectuer 

toutes formalités légales de dépôt et de publicité.  
 

 

- A titre extraordinaire 

 
Dixième Résolution  

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après 

avoir entendu la lecture des rapports de la Société de gestion et du Conseil de surveillance et compte tenu de la 

position de l’Autorité des Marchés Financiers selon laquelle les SCPI prévoyant un fonds de remboursement 
(doté ou non) doivent disposer de deux outils de gestion de la liquidité équivalents à ceux prévus par la Directive 

AIFM 2, décide, de modifier l'article 9.5 des statuts relatif au fonds de remboursement en ajoutant un paragraphe 

comme suit :  

« ARTICLE 9 - RETRAIT – FONDS DE REMBOURSEMENT 

(…) 

5) Fonds de remboursement 
(…) 

En cas d’activation du fonds de remboursement par la Société de Gestion, les modalités de fonctionnement 

de ce dernier comportent deux modalités pouvant être assimilées à deux outils de gestion de la liquidité, prévus 

à l’annexe II de la Directive (UE) 2024/927 du Parlement Européen et du Conseil du 13 mars 2024 (« AIFM 

2 »), à savoir : 

- La décote appliquée au prix de retrait sur le fonds de remboursement, dont le montant est fixé par 

l’Assemblée Générale sur proposition de la Société de Gestion, par rapport au prix de retrait compensé 

est assimilée à des frais de rachat acquis à la SCPI ;  

- Le plafond de remboursement, exprimé en nombre de parts par associé, fixé par l’Assemblée Générale 

de la SCPI, est assimilé à un plafonnement en montant. En tout état de cause, les remboursements 

sont plafonnés à hauteur du montant doté au fonds de remboursement. » 

L’Assemblée générale autorise la Société de gestion à modifier en conséquence la Note d’information de la SCPI. 

________________________________________________________________________________________ 
 

LISTE DES CANDIDATS AUX ELECTIONS DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

 

 BPCE VIE 

. Représentée par Monsieur Nicolas DENOJEAN 

. Âge : 51 ans 

. Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années du représentant : Responsable du département 
Ingénierie de l’offre financière de BPCE VIE. 
. Fonction actuellement occupée au sein du Conseil de surveillance de la SCPI : Membre du Conseil de   
  surveillance. 
. Nombre total de mandats de membre du Conseil de surveillance exercés dans toutes SCPI par le représentant : 4*  
. Nombre de parts détenues dans la SCPI : 16 335 
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 Monsieur Arnaud NICOLLON DES ABBAYES 

. Âge : 73 ans 

. Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : Conciliateur de justice.  

. Fonction actuellement occupée au sein du Conseil de surveillance de la SCPI : Président du Conseil de  
  surveillance. 
. Nombre total de mandats de membre du Conseil de surveillance exercés dans toutes SCPI : 1*                                                                                                                                                                                                
. Nombre de parts détenues dans la SCPI : 1 
  
  

*Conformément à la position recommandation AMF 2011-25, modifiée le 5 mars 2021, la Société de gestion met à 

 disposition la liste exhaustive des mandats de membre du Conseil de surveillance des candidats sur le site internet : 

www.aewpatrimoine.com 

--------------------- 

 
Pour avis,  
La société de gestion : AEW  
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